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AVENANT N°3 
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A – Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice)  
 
 

Le Syndicat Intercommunal des Technologies de l’Information pour les Villes (SITIV) 
Immeuble Le Miroir 50 Boulevard Ambroise Croizat, 69200 Vénissieux, 
 
Représenté par son Président, Monsieur Pierre-Alain MILLET 
 

 

 

B – Identification du titulaire du marché public ou de l’accord cadre  
 

Anciennement : 

DC for DATA  

1 rue des Vergers  

69760 LIMONEST 

 

Nouveau après fusion des sociétés : 

JAGUAR NETWORK 

71 avenue André Roussin,  

BP 50067, 13321 Marseille Cedex 16 

Mail de contact : adv@jaguar-network.com 

Téléphone : 04 88 00 65 10 

 

 

C – Rappel du contexte 

 

Le marché a pour objet l’hébergement des infrastructures du SITIV en Datacenter.  
 

D – Objet du marché public ou de l’accord-cadre 

 

  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : Hébergement des infrastructures du SITIV en Datacenter  
 
   Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 31 juillet 2017 
   Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 3 ans, reconductible 1 fois pour la même 
durée 
 
   Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 70 800 euros 

 Montant TTC : 84 960 euros 

 
   Montant modifier par l’avenant n°2 du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 81 780 euros 

 Montant TTC : 83 976 euros 
 
 

mailto:adv@jaguar-network.com
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E – Objet de l’avenant 

 
  Modifications introduites par le présent avenant : 

 
Pour des raisons techniques, il est convenu par le biais de ce présent avenant de rajouter les 
prestations suivantes au BPU du marché :  

 

 
 Extension de traffic internet 1 Gbps – Rockfeller : 350 € / mois 
 Extension de traffic internet 2,5 Gbps - DC4DATA : 875 € / mois 
 Extension de traffic internet 2,5 Gbps - Rockfeller : 875 € / mois 

 

Le nouveau BPU se trouve en annexe de ce document et fait partie intégrante du présent avenant.  

 
L’article 139 du décret relatif aux marchés publics précise que « le marché public peut être modifié 
dans les cas suivants : 3° Lorsque, sous réserve de la limite fixée au I de l'article 140, la 
modification est rendue nécessaire par des circonstances qu'un acheteur diligent ne pouvait pas 
prévoir ». La limite mentionnée à l’article 140 dudit décret fixe le montant des modifications à « 50 
% du montant du marché public initial ». 
 

 
Par le biais de l’avenant 2, le marché a été augmenté de 15% du prix initial. Avec l’ajout des 
prestations du présent avenant au BPU, il est convenu d’augmenter le marché à 35% du prix initial.  
Le total des avenants 1 et 2 représente une augmentation de 50% du montant du marché, ce qui 
reste conforme à la limite mentionnée à l’article 140 du décret précité.  

 
Toutes les clauses du marché initial, et de ses avenants successifs, non contraires aux présentes 
dispositions sont conservées. 
 
   Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 24 780 

 Montant TTC : 29 736 

 % d’écart introduit par l’avenant 3 : 35% 

 % d’écart introduit par les avenants 2 et 3 : 50% 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 106 560 

 Montant TTC : 127 872 
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F – Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre 

 
 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

G – Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) 
 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 

A …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(Représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité 
adjudicatrice) 



Annexe

Avenant 3 BPU

Marché M1717

Hébergement et frais de mise en œuvre 

Quantité Prix HT Prix TTC 

Frais d'accés au service inclus inclus

- Ensemble des frais initiaux nécessaires au démarrage du projet 

: FAS, badges d'accès
inclus inclus

- Mise en œuvre de la liaison optique meet me room / baie 

principale
inclus inclus

- mise à disposition d'une salle de travail durant 4 semaines pour 

permettre l'installation des matériels
20 jours/an 500,00 €      600,00 €      

- autres frais divers nécessaires à la mise en œuvre des matériels
inclus inclus

ajout avenant N° 2

- frais initiaux mise en œuvre 1/4 de baie 200,00 €      240,00 €      

500,00 €      600,00 €      

Frais récurrents (paiement mensuel) -  €             -  €             

- location de l'espace nécessaire à la mise en œuvre d'une baie 

42 U
510,00 €      612,00 €      

- mise à disposition des outils de supervision des consommations 

électriques et réseau
inclus inclus

- consommation électrique pour une conso moyenne de 3 KVA 

mensuelle
390,00 €      468,00 €      

- consommation électrique au-delà du forfait mensuel le KW 0,194 €        0,233 €        

 - fourniture de trafic internet 100 Mbps inclus inclus

ajout avenant N° 2

Location d'un quart de baie 150,00 €      180,00 €      

Consommation électrique pour une conso moyenne de 1 KVA 

mensuelle
130,00 €      156,00 €      

lien interlan 1 Gbps 330,00 €      396,00 €      

 OPTIONS Extension trafic Internet (paiement mensuel) -  €             -  €             

Extension de traffic internet 200 Mbps 100,00 €      120,00 €      

Extension de traffic internet 1 Gbps - DC4DATA 300,00 €      360,00 €      

ajout avenant N° 3

Extension de traffic internet 1 Gbps - Rockfeller 350,00 €      420,00 €      

Extension de traffic internet 2,5 Gbps - DC4DATA 875,00 €      1 050,00 €   

Extension de traffic internet 2,5 Gbps - Rockfeller 875,00 €      1 050,00 €   
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Marché M1717

Fournitures et prestations complémentaires 

Quantité Prix HT Prix TTC 

Frais d'accés au service -  €                          

- fourniture d'une plage IP 30 adresses
30,00 €                        36,00 €                      

- fourniture d'une plage IP 62 adresses 60,00 €                        72,00 €                      

- fourniture d'une plage IP 126 adresses 90,00 €                        108,00 €                    

-  €                          

Prestations complémentaires -  €                          

Fourniture et mise en œuvre d'une baie et 

de ses accessoires de brassage, 

d'alimentation électrique y compris 

fourniture d'un PDU 2 * 32A

1 500,00 €                  1 800,00 €                

Mise à disposition d'une salle de travail 1j
25,00 €                        30,00 €                      

- Autres options…
-  €                          
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